
Quantité
Prix unitaire 

TTC
TOTAL TTC

4,62 €

FOURNITURES ET MATERIEL DE POSE

Pince rouge pour boucles conventionnelles et électroniques 27,96 €

Pince pour boucle à prélèvement BVD 19,80 €

45,90 €

Pointeau pour pince rouge pince BVD pince UTT3S 4,92 €

26,22 €

TOTAL TTC  à régler

Date : ………………………  

Signature*

Retrouvez tous les bons de commande du service Identification : https://centre-valdeloire.chambres-agriculture.fr/produire-

innover/productions-animales/identifier-ses-animaux/cher/

BOUCLES : 1 CONVENTIONNELLE + 1 ELECTRONIQUE avec KIT DE PRELEVEMENT BVD

Paire de boucles : 1 boucle conventionnelle N98 +                                                                                    

1 Boucle conventionnelle avec kit de prélèvement

Paire de boucles : 1 Boucle électronique  HDX +                                          

1 Boucle conventionnelle avec kit de prélèvement 

Je souhaite être livré en 4 jours ouvrés - TARIF URGENT

Forfait par commande (frais de port - 7,92€ TTC - livraison sous 12j) + Forfait de gestion par commande (5,28€ TTC) 13,20 €

Pince UTT3S effort -25% pour boucles conventionnelles 

et électroniques

5,94 €

Chambre d'agriculture du Cher  Service Identification 

 2701 route d'Orléans - BP 10                18230 SAINT DOULCHARD

Tél : 02 48 23 04 47 de 8h30 à 12h00   Fax : 02 48 23 04 43   

Email : ipg@cher.chambagri.fr 

Ouvert au public du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h (vendredi 16h15)

Il est interdit de jeter les boucles non utilisées. Retournez-les nous, le fabricant s'engage à les recycler.

Si vous détenez des boucles de plus de 2 ans, votre commande ne pourra pas être traitée.                                                 

Pensez à vérifier et justifier votre stock de boucles de plus de 2 ans dans votre Livre des Bovins.

BOUCLES CONVENTIONNELLES avec KIT DE PRELEVEMENT BVD

Paire de boucles : 1 Boucle électronique  FDX +                                          

1 Boucle conventionnelle avec kit de prélèvement
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Votre commande doit être accompagnée de son règlement.
PAR CHEQUE (à l'ordre de l'Agent comptable de la Chambre d'agriculture du Cher). 

PAR VIREMENT  IBAN : FR76 1007 1180 0000 0010 0002 838 BIC : TRPUFRP1

Une facture acquittée vous sera adressée ultérieurement.

CONDITIONS DE REGLEMENT

Une confirmation du virement bancaire doit accompagner la commande.  

Le GDS prend en charge le   transport des échantillons pendant la saison hivernale via la 

navette départementale ainsi qu’une partie des frais d’analyse.

18_007

*Je déclare avoir pris connaissance des "engagements 
de l'éleveur" détaillés au verso de ce bon de commande. 



DECLARATION DU DETENTEUR AUPRES DE
L’ETABLISSEMENT DEPARTEMENTAL DE L’ELEVAGE

Chaque éleveur signataire au recto du présent bon de commande, détenteur de bovins, déclare avoir pris connaissance de 
l’obligation qui lui est faite d’accomplir les opérations d’identification des bovins détenus sur son exploitation, telles que 
prévues par la réglementation communautaire et nationale en vigueur. 
Ces obligations portent plus particulièrement sur les points suivants: 

1. Commande de marques auriculaires agréées numérotées pour les détenteurs naisseurs 
a. Commander chaque année, selon les modalités techniques fixées par l’EDE, et dans la mesure où il peut justifier de 

l’utilisation des boucles agréées qui lui ont été précédemment attribuées, les marques auriculaires qui lui sont nécessaires 
pour réaliser l’identification des bovins de son cheptel au cours de la prochaine campagne d’identification et uniquement à 
cette fin. 
b. La quantité de boucles commandées correspond au maximum au nombre de femelles âgées de plus de 12 mois présentes 
sur l'élevage le jour de la commande, En cas de situation particulière (agrandissement d'exploitation, animaux mis en 
pension, risque de rupture de stock ...), contacter l'EDE au préalable.
c. Les boucles expédiées depuis plus de 24 mois doivent être posées. A défaut, elles doivent nous être retournées.

2. Gestion des marques auriculaires agréées numérotées et des documents d’identification
a. Conserver en un seul lieu les marques auriculaires agréées qui lui ont été confiées par l’EDE 
b. Notifier à l’EDE sous 7 jours toute perte de documents d’identification selon les modalités définies par ce dernier. 
c. Ne déboucler sous aucun prétexte quelque animal que ce soit. 

gdjshjgfhdsskjdhdsjghdskjhsdjhjdshjqshfdjhjhqfkjshkjdshsjhjhdjsghfkjhdsjghdsjh

3. Apposition des marques auriculaires agréées numérotées pour les bovins à la naissance 
a. Apposer à la naissance ou au plus tard dans un délai de 20 jours après la naissance, et en tout état de cause toujours 

avant sa sortie de l’exploitation, à chaque oreille de l’animal une marque auriculaire agréée fournie par l’EDE, comportant un 
numéro national d’identification. 

b. N’apposer les marques auriculaires agréées que pour l’identification des bovins nés dans sa propre exploitation. 
kjgklfdsmlkhgfdjghfdjhgdfmjhdjghdfjhjfdjsmjkdhgjdshmjhgfddmjh

4. Rédaction des documents et transmission des informations 
a.Remplir à chaque événement (naissance, entrées, sorties d’animaux) le document de notification et transmettre 

l’exemplaire prévu à cet effet, au plus vite et au plus tard dans les 7 jours suivant l’événement le plus ancien inscrit 
sur ce document, à l’EDE, ou notifier ces informations par voie électronique selon les modalités définies par l’EDE. 

b.Joindre à son registre des bovins l’exemplaire du document de notification prévu à cet effet jusqu’à la réception d’une 
mise à jour de ce registre, fournie par l’EDE, intégrant ces informations, ou tenir à jour un registre électronique. 
c.Déclarer toute anomalie constatée sur tout document à l’EDE. 

HQKJHSGFDJHGDKLHGJFDJHGFJHGFJHFJKKJFDHGFKJSHGKJFHBGFDKSJFD

5. Registre des bovins 
Vérifier que le registre des bovins contient l’ensemble des informations d’identification, tenues à jour, concernant son 

exploitation. Conserver chaque édition du registre des bovins pendant 3 ans au minimum, en plus de l’année en cours. 
JFDHGKKJDHGKJFDHGKJSDHGKJFDHGFD

6. Pertes de marques auriculaires agréées numérotées 
a. Déclarer sans délais, toute perte de marques auriculaires agréées à l’EDE. 
b. En cas de perte d’une seule boucle agréée, commander à l’EDE, une marque auriculaire agréée permettant d’avoir 

toujours le même numéro national et procéder à sa pose au plus vite, dans un délai maximum de 30 jours après la livraison. 
c. En cas de perte des 2 marques auriculaires agréées, isoler l’animal et faire appel à l’EDE, pour la vérification de 

l’identification de l’animal et le remplacement éventuel de ses marques auriculaires agréées à l’identique. 
En cas d’impossibilité de reconnaissance de l’identification de l’animal, ce dernier sera détruit sans compensation financière, 
conformément à la réglementation communautaire en vigueur. 
jhgqkhfdgfhdgjhdsfghfdkjhgfdkjshgdhgffkjdhgdsjghjdqhgjghdsjhgfdjhgkjfdhgkjfdhgkjfdhgdjkfhgjfdhgkjfdhgj

7. Circulation des animaux 
a. Ne laisser entrer dans son exploitation un bovin, ou en sortir, que correctement identifié : 2 marques auriculaires 

agréées numérotées, passeport (carte rose et carte verte) correctement renseigné et correspondant aux caractéristiques des 
animaux en circulation. 

b. En cas de perte d’une marque auriculaire agréée lors d’un mouvement, commander, sans délai, à l’EDE, une marque 
auriculaire agréée, permettant d’avoir toujours le même numéro national sur le bovin (boucle marquée à l’identique), et 
procéder à sa pose. 
jlkgffdslhgskjfdhfdkjhgfkjdshkjfdhgkjfdhgkjdhfgkjfdhskjhfgkjdfhgkjdshgjfdhgkjdshgjhdhfgfdjhgfdjhgkdjfghfdgdfkjg

8. Restitution du matériel d’identification 
Restituer à l’EDE, en cas de cessation d’activité, ou sur sa demande, la totalité du matériel d’identification dont il 
dispose. jfhj
gkjdhgjkshdfjg

9. Dispositions générales 
a. Sur demande d’un agent mandaté par l’EDE, ou de tout agent mandaté de la direction départementale des services 

vétérinaires ou de la direction départementale de l’agriculture et de la forêt, communiquer toute information utile, et présenter 
tous ses animaux, toutes ses marques auriculaires (boucles) agréées en stock, ainsi que tous les documents d’identification 
dont il dispose. 
b. Faciliter l’accès à ses animaux en assurant notamment leur contention. 
c. Payer à l’EDE les sommes dont il est redevable pour les opérations d’identification qui lui ont été notifiées. 

En cas de non-paiement, l’EDE peut refuser la délivrance des passeports au détenteur. 
d. En cas de non-respect de ses obligations, le détenteur devra avoir recours, à ses frais, à un agent mandaté de l’EDE, 

pour la réalisation de l’identification des animaux de son exploitation. 
e. Le détenteur est informé que le non-respect de ses obligations peut se traduire par la perte des primes, voire l’obligation 

de paiement de pénalités financières complémentaires. 
f. L’éleveur note que son habilitation à poser lui-même les repères nationaux (boucles) peut être suspendue ou retirée en 

cas de non-respect notoire des termes de son engagement.
Vu le détenteur, signataire au recto de ce document


